
Mme Catherine Aliquot-Vialat   St Pierre du Perray le 10 juillet 2010 

Conseillère municipale       à l’attention de : 

Groupe « Pour St Pierre du Perray »  M. le Président du SAN de Sénart  

9 avenue Manuréva    en Essonne 

91280 St Pierre du Perray   1 rue de la Mare à Tissier 

Tél : 06 75 98 40 45    91280 St Pierre du Perray 

 

Objet : Parc François Mitterand 

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

 

 Par un courrier du 20 juin 2010, je vous demandais des informations sur le 

contexte de la vente du Parc François Mitterand à St Pierre du Perray. 

 Je viens de recevoir votre réponse du 08 juillet 2010 dans laquelle vous 

refusez de me donner des éléments au prétexte que ce dossier nécessite une 

certaine discrétion. 

 Permettez-moi de vous faire remarquer que c’est vous-même qui avez 

soulevé publiquement cette question dans votre éditorial du magazine 

« Saisons » n° 36. Si vous vouliez être discret, il était plus simple de ne pas en 

faire état ! 

 Par ailleurs, je considère que je suis particulièrement légitime à vous 

demander des éléments concernant la vente éventuelle de ce Parc, par mon 

mandat de Conseillère municipale, mais également en tant que Présidente de 

l’Association « Pour St Pierre du Perray », dont un des objets est « la défense de 

l’environnement de St Pierre du Perray ». Je dois pouvoir me faire une opinion 

éclairée de la situation. 

 De plus, conformément aux règles de la Commission d’Accès aux 

Documents Administratifs (CADA) fondées sur la loi du 17 juillet 1978, vous 

êtes tenus de me fournir ces documents. 

 

 Je vous demande donc de revoir votre position et de tenir à ma disposition 

les éléments demandés sous huitaine. 

 

 Vous souhaitant bonne réception de la présente, dans l’attente de votre 

réponse, je vous prie d’agréer, M. le Président, mes sincères salutations. 

 

 

 

Catherine Aliquot-Vialat 


